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New York ont accumulé au total cent cinquante mille amendes impayées pour stationnement
illégal, soit un total de 18 millions de dollars US. Ce comportement à l’éthique douteuse de la
part de diplomates (dont particulièrement le triste record d’un diplomate koweïtien ayant
accumulé, à lui seul, plus d’un millier de contraventions durant cette période) constitue un
exemple d’abus d’une fonction publique des plus clairs.

Toutefois cette expérience grandeur nature constitue également un cadre idéal pour séparer
les rôles que l’application de la loi d’une part, et celui des normes culturelles d’autre part, rem-
plissent dans la lutte contre la corruption. L’immunité diplomatique, prévue à l’origine pour
protéger les diplomates et les membres de leur famille contre les mauvais traitements à l’étran-
ger, est perçue désormais comme « le meilleur moyen d’obtenir un permis permettant de sta-
tionner gratuitement en ville ». Ainsi, l’implication immédiate de cette immunité
diplomatique (pas uniquement à New York, mais également dans toutes les capitales du

Tableau 13 : Moyenne annuelle par pays des contraventions impayées à New York pour stationnement illégal
de diplomates, (novembre 1997 - novembre 2005

Note : l’IPC s’élève de 0 (niveau de corruption élevé) à 10 (niveau de probité élevé)

1 Kuwait 246.2 0.15 4.8

2 Egypt 139.6 0.33 3.3

3 Chad 124.3 0 2.0

1 Koweit 246.2 0.15 4.8

2 Égypte 139.6 0.33 3.3

3 Tchad 124.3 0 2.0

4 Soudan 119.1 0.38 2.0

5 Bulgarie 117.5 1.67 4.0

10 Pakistan 69.4 1.23 2.2

24 Indonésie 36.1 0.75 2.4

27 Afrique du Sud 34 0.51 4.6

28 Arabie Saoudite 33.8 0.53 3.3

30 Brésil 29.9 0.23 3.3

47 Italie 14.6 0.81 4.9

67 Chine (RPC) 9.5 0.07 3.3

69 Vénézuela 9.1 0.1 2.3

82 Inde 6.1 0.56 3.3

125 Guatemala 0.1 0.07 2.6

126 Suisse 0.1 0 9.1

128 Royaume-Uni 0 0.01 8.6

145 Norvège 0 0 8.8

149 Turquie 0 0 3.8

Classement pour Pays Infraction par Infraction par Indice de
le nombre diplomate, avant diplomate, après perceptions de
d’infractions au application application la corruption
stationnement (11/1997–11/2002) (11/2002–11/2005) 2006 (IPC) de TI
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monde) autorise les diplomates à se garer illégalement sans craindre de sanctions légales, en
laissant derrière eux une trace administrative constituant autant d’actions délictueuses aux
conséquences négligeables (voir tableau 13).

Nous utilisons cette série de contraventions afin d’évaluer l’importance des normes au sein de
la bureaucratie gouvernementale d’un pays pour permettre d’expliquer la corruption. Lorsque
les moyens de faire respecter la loi font défaut, la décision de stationner ou non en toute léga-
lité incombe aux diplomates effectuant ce choix en toute conscience, et par conséquent sus-
ceptibles à leur tour, d’être influencés directement par les normes de leur pays d’origine.
Toutefois, lorsque les normes culturelles sont secondaires, il est fort possible que l’ensemble des
diplomates abuse de leurs privilèges pour stationner sans craindre de sanctions légales.

Une tendance remarquable se dessine pourtant, les diplomates de pays aux niveaux de cor-
ruption élevés (selon les études de Transparency International) ont accumulé un nombre supé-
rieur d’infractions au stationnement à New York. Nous pouvons donc établir ce lien permettant
de prendre en compte d’un point de vue quantitatif les normes culturelles, alors que notre
mesure de la corruption (moyenne des amendes impayées par diplomate et par pays) représente
le résultat selon les normes culturelles en vigueur dans le pays d’origine et non pas les normes
dictées par l’application de la loi 3.

Cette expérience grandeur nature menée sur le thème de l’impunité concernant le stationne-
ment à New York nous permet également d’évaluer les méthodes permettant de faire respecter
la loi en exploitant une nette augmentation des sanctions appliquées dans le cas d’infractions
au stationnement. Après octobre 2002, la municipalité de New York obtint la permission de
saisir les plaques diplomatiques de tout véhicule dont plus de trois contraventions demeure-
raient impayées. Ce renforcement crédible des méthodes permettant de faire respecter la loi
(plusieurs véhicules servirent d’exemples et l’immunité diplomatique leur fut tout bonnement
retirée en octobre 2002) eut pour résultat immédiat une diminution massive d’environ 98% du
nombre des infractions pour stationnement illégal (voir figure 14). Toutefois, notre précédente
conclusion (concernant les diplomates des pays au niveau de corruption élevé commettant plus
d’infractions à la loi) demeure valide même dans le cas ou les moyens pour faire respecter la loi
sont renforcés, seulement pour les contraventions sanctionnant le stationnement illégal et ce,
concernant des niveaux moyens inférieurs.

3 Il est possible que les diplomates de pays où les niveaux de corruption sont élevés, doivent faire face à de fortes
sanctions internes pour avoir commis des infractions mineures alors qu’ils bénéficiaient de l’immunité diploma-
tique. Cependant, nous ne trouvons pas d’informations selon lesquelles les mandats des diplomates de ces pays
qui ont accumulé des contraventions impayées en début de carrière, ont été réduits. Cela ne constitue évidem-
ment pas une preuve absolue, mais cela semble suggérer que le comportement observé est le résultat de normes
différentes, non de règles différentes.
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Quelles sont les implications politiques de ces réformes ? Tout d’abord leur application fonc-
tionne dans les faits, puisque les sanctions légales s’avèrent efficaces envers les agents publics
officiels. Toutefois, il est nécessaire de noter que la plupart des pays n’ont pas la capacité de
renforcer d’emblée les moyens à leur disposition pour faire respecter la loi. En effet, les forces
de police et les agents chargés de faire respecter les lois sont tout autant susceptibles d’avoir
eux-mêmes adopté des comportements corrompus. Ainsi, notamment pour cette raison, bien
que nous soyons en mesure de constater un renforcement efficace de ces méthodes, un chan-
gement profond des habitudes et comportements ainsi qu’une réforme des normes en place
demeurent nécessaires afin de contribuer aux efforts entrepris jusqu’ici pour endiguer la cor-
ruption et renforcer la règle de droit.

Attentats du 11 septembre 2001

Renforcement de l’application
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Figure 14 : Nombre total mensuel d’infractions au stationnement commises à New York par des diplomates (1997-
2005) - (L’ordonnée dans le tableau)
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La petite corruption dans les services publics :
la délivrance des permis de conduire à Delhi
Rema Hanna, Simeon Djankov, Marianne Bertrand et Sendhil
Mullainathan1

Alors que des millions de dollars sont dépensés chaque année pour financer des programmes de
lutte contre la corruption, certains experts continuent d’affirmer que la corruption ne diffère en
rien d´une forme détournée d’impôt : le processus peut certes paraître injuste ou frustrant mais,
il permet à ceux qui le souhaitent d’obtenir au final, des biens et des services. La corruption peut
même permettre parfois « d’huiler les rouages de la machine », voire d’accélérer le processus
réglementaire. Une étude sur la manière dont les permis de conduire sont délivrés à Delhi en
Inde dément avec vigueur cette idée reçue et démontre en revanche dans quelle mesure la cor-
ruption contribue catégoriquement à altérer les conséquences d’une politique 2.

Conception de l’étude
Entre octobre 2004 et avril 2005, la Société financière internationale (SFI) a étudié le processus
d’obtention du permis de conduire aux côtés de 822 candidats. Les enquêteurs ont pu recueillir
des informations sur les procédures en cours à l’époque et les sommes dépensées par les candi-
dats au permis. Une fois que les participants avaient obtenu leur permis de conduire, la SFI orga-
nisa un examen de conduite indépendant et non planifié afin de vérifier le niveau de conduite
des nouveaux titulaires. On introduisit dans l’étude un modèle expérimental afin de mettre à
jour les implications de la corruption sur le niveau d’efficacité escomptée.

Plus précisément, trois groupes de candidats furent établis : premièrement, le « Groupe prime »
auquel une prime fut promise à condition d’obtenir leur permis dans le délai légal, à savoir
trente-deux jours, deuxièmement le « Groupe leçon » auquel des leçons de conduite furent pro-
posées et enfin, troisièmement le « Groupe témoin » qui servirait de référence à titre compara-
tif. Ce modèle a pour objectif d’évaluer si les critères selon lesquels les individus étant plus
enclins à payer ou mieux qualifiés, sont susceptibles d’obtenir leur permis plus aisément que des
« individus lambda ».

Résultats de l’étude
Le tableau 14 présente les conclusions pour chacun des groupes étudiés. Les individus nécessi-
tant le plus le permis (« Groupe prime ») avaient plus de chance de l’obtenir. Leur pourcentage
de réussite est plus élevé (71 % contre 48 % pour le groupe témoin) et les délais moins longs (en

1 Rema Hanna (université de New York) ; Simeon Djankov (Banque mondiale) ; Marianne Bertrand (université
de Chicago) ; Sendhil Mullainathan (université de Harvard).

2 Pour plus d’informations, voir M. Bertrand, S. Djankov, et al., ‘Obtaining a Driving License in India : An
Experimental Approach to Studying Corruption’, Quarterly Journal of Economics, vol. 122, n° 4 (2007).



moyenne trente-deux jours contre quarante-huit pour le groupe témoin). Si le fait d’être enclin
à payer un pot-de-vin accélère la délivrance du permis, c’est une pratique qui comporte égale-
ment un coût social. Dans une moindre proportion, les candidats du « Groupe prime » ayant
obtenu leur permis (38 %) passèrent l’examen du Regional Transport Office (RTO, Office régional
des transports) exigé par la loi et près de 65 % des candidats échouèrent à l’examen de conduite
organisé indépendamment par la SFI. Ces chiffres donnent à penser qu’une bureaucratie ineffi-
cace, d’un point de vue social, permet à des conducteurs, certes non qualifiés, mais prêt à payer
un pot-de-vin, d’obtenir leur permis.

L’expérience du « Groupe leçon » implique que les considérations sociales ont un rôle à jouer
dans le processus d’obtention du permis. Si on envisage la corruption administrative d’un point
de vue extrême, il est possible de parvenir à la conclusion que l’obtention du permis ne dépend
pas des compétences du demandeur, mais seulement de sa détermination à payer. Toutefois,
notre expérience démontre que ce n’est pas le cas : le « Groupe leçon », avec une différence à
son avantage de 12 %, a plus de chance d’obtenir un permis permanent par rapport au « Groupe
témoin ».

Dans le but d’obtenir leur permis de conduire, tous les candidats à l’intérieur de chaque groupe
ont dépensé des sommes de loin supérieures au montant officiel du permis. Dans les groupes
« prime » et « témoin », les individus ont versé en moyenne, le double du prix officiel afin d’ob-
tenir leur document. Le « Groupe leçon », quant à lui, n’a pas payé beaucoup moins cher que
les autres, ce qui tend à suggérer que même les « bons conducteurs » se trouvent contraints de
recourir à des paiements illégaux afin d’obtenir leur permis de conduire. Cependant dans ce
contexte, la corruption prend une forme très différente. Peu de candidats à l’obtention du
permis (1 %) ont directement versé un pot-de-vin. Au lieu de cela, presque tous les paiements
irréguliers se sont opérés à travers des agents, c’est-à-dire des professionnels qui jouent le rôle
d’intermédiaires entre les citoyens et les agents de l’administration. 80 % des individus dans les
groupes « témoin » et « prime » et 59 % des individus du « Groupe leçon » ont fait appel aux
services d’un agent. Dans l’ensemble des groupes, les individus, qui ont loué les services d’un
agent, ont dû payer près du double pour obtenir leur permis par rapport aux individus qui n’ont
pas fait appel à un agent (figure 15). En échange, le processus d’obtention leur fut facilité : il leur
aura fallu, en moyenne, moins d’une semaine pour obtenir leur permis. Encore plus surprenant,
en général, ceux qui disposaient d’un agent ont pu éviter de présenter l’examen de conduite
requis et ils étaient plus prédisposés à échouer lors du test indépendant (53 % contre 23 % dans
le « Groupe témoin »).

Les informations ayant trait à la corruption dans cette étude vont à l’encontre de la logique
même d’écarter les mauvais conducteurs comme le préconisent les règles en matière de sécurité
routière. Par conséquent, non seulement la corruption, pose la question cruciale du prix du
service, mais elle se trouve également à l’origine de graves distorsions sociales. Ces conclusions
contrastent clairement avec une vision purement efficace de la corruption et confirment qu’il
existe des avantages sociaux indéniables à concevoir et mettre en œuvre des programmes solides
pour lutter contre la corruption. Cette étude démontre également qu’en dépit d’un schéma qui
semble relativement simple et répandu de prime abord, la corruption s’avère souvent bien plus
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complexe au final que le simple échange d’un pot-de-vin entre un citoyen et un bureaucrate.
Dans cette configuration, la plupart des pratiques de corruption observées, semblent survenir à
l’intérieur d’un système impliquant des agents. Pour être à même de concevoir des programmes
anti-corruption plus efficaces, il serait judicieux que les prochaines études s’intéressent à ces fac-

Tableau 14 : Obtention du permis, par groupe
a

a
L’échantillon comprenait 409 individus ayant obtenu leur permis.

Permis obtenus 0.48 0.71 0.6

Nombre de jours pour l’obtention
d’un permis permanent 48 32 53

Ont passé l’examen du permis RTO 0.29 0.38 0.51

Ont échoué à l’examen indépendant 0.61 0.64 0.15

Dépenses totales 1120 1140 964

Ont versé un pot-de-vin directement 0.01 0.02 0.01

Ont loué les services d’un agent 0.78 0.8 0.59

Témoin (1) Prime (2) Leçon (3)

Dépenses totales
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Figure 15 : Résultats en fonction de la location ou non des services d’un agent
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teurs complexes.

Corruption et confiance institutionnelle en Afrique sub-
saharienne
Emmanuelle Lavallée

1

Pendant de nombreuses années, les théories autour du thème du « graissage de patte
efficace » ont prévalu dans les analyses portant sur la corruption en sciences économiques et
politiques. Selon ces théories, dans un environnement où les lourdeurs de l’administration et
les délais sont élevés, la corruption représente un moyen efficace pour réduire la paperasserie
et contribue par conséquent à améliorer le développement économique et politique 2. En
sciences politiques, la corruption est présentée comme un moyen permettant de faciliter le
développement des partis politiques et l’émergence d’un environnement politique stable. En
outre, la corruption serait censée accroître la loyauté et la confiance des citoyens dans leurs
institutions politiques 3.

Ce projet de recherche examine l’argument central des théories autour du « graissage de patte
efficace ». Il remet en question l’idée selon laquelle la corruption permet d’accroître la
confiance des citoyens envers leurs institutions, en particulier celle des citoyens souvent
confrontés aux lourdeurs administratives 4.

La base empirique de cet article se fonde sur les sondages de l’Afrobarometer. L’Afrobarometer est
un projet de recherche indépendant et non partisan, chargé d’évaluer l’environnement social
et politique en Afrique. L’Afrobarometer effectue régulièrement des sondages dans plus d’une
douzaine de pays du continent. Cette étude se fonde sur la seconde phase des sondages réali-
sés entre mai 2002 et octobre 2003 dans quinze pays du continent, dont : six pays d’Afrique
australe (Afrique du Sud, Botswana, Lesotho, Malawi, Namibie et Zambie), quatre pays
d’Afrique orientale (Ouganda, Tanzanie, Mozambique et Kenya) et cinq pays d’Afrique occi-
dentale (Sénégal, Mali, Cap-Vert, Ghana et Nigeria). Dans notre article, nous nous sommes
basés sur les résultats de la troisième phase des sondages menés au cours de l’année 2005 à
Madagascar.

Les séries de données recueillies s’avèrent particulièrement intéressantes, et ce pour quatre

1 Emmanuelle Lavallée est économiste et professeur associé au DIAL (Développement Institutions & Analyses
de Long terme), un laboratoire public de recherche en économie du développement basé à Paris.

2 Voir : N. Leff, ‘Economic Development through Bureaucratic Corruption’, The American Behavioural
Scientist, vol. 8, n° 3, (1964); S. Huntington, Political Order in Changing Societies (New Haven: Yale
University Press, 1968).

3 Voir : D. Bayley, ‘The Effects of Corruption in a Developing Nation’, Western Political Quarterly, vol. 19, no. 4,
(1967) ; J. Becquart-Leclerq, ‘Paradoxes of Political Corruption: A French View’, in A. Heidenheimer and M.
Johnston et al., (eds.), Political Corruption: A Handbook, (New Brunswick: Transaction, 1989).

4 Un article sur cette étude a été publié dans Afrique Contemporaine, vol. 4, n° 220 (2006).
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5 Le niveau significatif du coefficient de corrélation est entre parenthèses. Nous avons divisé l’échantillon en deux
parties selon la qualité de l’administration signalée par le répondant. Nous avons utilisé la moyenne de l’indice de
qualité administrative comme point de rupture (d’autres points ont été testés et nos résultats semblent très
cohérents).

raisons essentielles. Premièrement, à notre connaissance, le lien entre corruption et confiance
n’a jamais été analysé de manière précise et empirique, et ce en dépit du fait que la corruption
constitue un mal endémique dans les pays en question. Deuxièmement, ces pays étant de
jeunes démocraties, l’analyse des effets de la corruption sur la consolidation de ces régimes en
devient d’autant plus importante, tout comme la confiance institutionnelle et la légitimité de
l’État s’avèrent être des éléments clefs de la stabilité politique. Troisièmement, le sondage com-
porte des questions concernant les expériences et les perceptions de la corruption, permettant
ainsi d’analyser le double impact de ces facettes de la corruption sur la confiance institution-
nelle. Enfin, quatrièmement, ce sondage comporte également des informations sur la percep-
tion citoyenne de la qualité des services publics. Il devient ainsi possible d’analyser les effets
de la corruption sur la confiance institutionnelle selon le niveau de paperasserie et donc de
tester rigoureusement les théories développées autour du « graissage de patte efficace ».

Cette étude est basée sur quatre principaux indicateurs composites apparaissant dans le
sondage. Il s’agit de la confiance institutionnelle, l’expérience de la corruption, la perception
de la corruption et la qualité de la bureaucratie. L’indicateur de confiance institutionnelle
permet de mesurer la confiance des citoyens dans leurs institutions politiques, notamment les
tribunaux, le gouvernement et les partis politiques. L’expérience de la corruption indique
quelle est la fréquence à laquelle les répondants ont dû verser un pot-de-vin pour avoir accès
à un service public au cours de l’année écoulée, alors que la perception de la corruption
concerne les perceptions populaires sur la prévalence de la corruption chez les acteurs poli-
tiques et les agents publics. Enfin, la qualité de la bureaucratie évalue si les usagers estiment
que les services publics sont « faciles d’accès ». Chaque indicateur est évalué sur une échelle
de 0 à 10, où 10 représente un niveau de confiance élevé, de qualité de la bureaucratie, d’ex-
périence et de perception de la corruption.

Table 15 : Corrélations entre la corruption et la confiance institutionnelle selon le niveau de bureaucratie

Source : Calculs de l’auteur5

Complete sample –0.09 –0.14

Échantillon total �0.09 �0.14
[0.00] [0.00]

Échantillon restreint à �0.08 �0.14
un niveau de bureaucratie élevé [0.00] [0.00]

Échantillon restreint à �0.07 �0.13
un niveau de bureaucratie faible [0.00] [0.00]

Expérience de la corruption Perception de la corruption
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Les coefficients de corrélation ci-dessous indiquent qu’il existe une relation négative et impor-
tante entre l’expérience et la perception de la corruption et la confiance dans les institutions
politiques. De plus, ils révèlent que la force et la direction de cette relation n’est pas altérée
par la qualité de la fourniture des services publics.

En outre, l’étude fait intervenir un modèle multi variables6 contrôlant d’autres facteurs per-
mettant d’analyser méticuleusement le lien confiance-corruption et de tester systématique-
ment l’hypothèse « du graissage de patte efficace ». Selon nos calculs, basés sur l’ensemble de
l’échantillon des pays africains, l’expérience ou la perception de la corruption ont une
influence négative sur la confiance institutionnelle, quel que soit le niveau de qualité de la
bureaucratie. De plus, nos résultats révèlent que ces effets négatifs augmentent au fur et à
mesure que s’accroît le niveau de qualité de la bureaucratie 7. À titre d’exemple, lorsque l’accès
aux services publics est perçu comme étant difficile, un accroissement d’un point dans la per-
ception de la corruption induit une baisse de 2% de la confiance institutionnelle. Au contraire,
lorsque l’accès aux services publics est considéré comme étant très facile, la même augmenta-
tion abaisse la confiance institutionnelle de près de 15%.

Afin de pouvoir vérifier la fiabilité de nos conclusions, nous avons réalisé les mêmes calculs
pour chaque pays. Bien que les résultats varient énormément d’un pays à un autre, aucun n’in-
dique pour autant que la corruption ait une influence positive sur la confiance institution-
nelle. Au mieux, la corruption n’a aucun impact sur la confiance institutionnelle, notamment
au Malawi, en Namibie, en Tanzanie, au Mozambique ou au Sénégal. Chaque fois que la cor-
ruption a un effet significatif sur la confiance institutionnelle, cet impact demeure résolument
d’ordre négatif. L’argument au cœur des théories « du graissage de patte efficace » ne peut donc
pas être validé. La plupart du temps, des niveaux de corruption élevés correspondent à de
faibles niveaux de confiance institutionnelle. Par conséquent, la corruption ne semble pas
mettre de l’huile dans les rouages des institutions.

6 Nous introduisons d’autres covariances telles que les variables démographiques ou des variables sur la situa-
tion économique du répondant, ses opinions et préférences politiques.

7 Ce résultat contre-intuitif s’explique probablement par le fait que la corruption peut être perçue comme un prob-
lème parmi d’autres dans un environnement institutionnel faible.




